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LE SECTEUR DEs 

bureaux d’études 
techniques 
• Bureaux  

d’études techniques, 
d’ingénierie et  
de conseil (Syntec)

professions 
comptables 
• Experts-comptables  

et commissaires  
aux comptes

• Associations  
de gestion et  
de comptabilité

• Centres de gestion  
agréés et habilités  
agricoles 

professions 
juridiques
• Notariat

• cabinets d’avocats  
personnel salarié

• Avocats salariés

• Huissiers de justice

• Avocats au Conseil  
d’État et à la Cour  
de cassation

• Administrateurs 
mandataires judiciaires

• Enchères publiques et 
commissaires priseurs

• Greffes des tribunaux  
de commerce

Parmi les entreprises du secteur, plus de 80 % sont des TPE. La part de 
CDD dans ces entreprises augmente chaque année ainsi que le recours 
aux contrats aidés et aux stagiaires. 

Ce qui caractérise les métiers des bureaux d’études techniques et des 
professions libérales, malgré leur diversité apparente, c’est la similitude 
des méthodes employées pour individualiser et disperser les salariés à 
travers de nouvelles conditions de travail. Très isolés, les salariés des 
TPE se retrouvent souvent seuls face à l’employeur.

Les militants FO dans l’informatique, l’ingénierie, les bureaux d’études 
et cabinets de conseil, les cabinets d’avocats ou d’experts-comptables, 
les palais des congrès, le Web,… vous aideront à :

• évaluer correctement votre charge de travail ;
• bien négocier vos conditions matérielles de travail (bureau, 

équipement informatique, téléphone, Internet,...) ;
• obtenir des contreparties financières ;
• comprendre quels sont vos droits, y compris en termes de santé et  

de prévoyance ;
• retrouver un équilibre entre vie professionnelle et vie privée.

Pour connaître mes droit,
pour défendre mes intérêt,

pour améliorer mes garanties,
pour être accompagné dans mes projets

Un seul geste :  
voter FO aux élections TPE !
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Ma seule alternative,  
c’est FO
Pour connaître mes droits sur :

	le télétravail

	les déplacements et indemnités

	la mutuelle

	la déconnexion

La solution :  
être accompagné  
par des salariés  
du même métier que moi

FO défend les intérêts de tous les salariés et les 
accompagne face aux nouvelles formes, parfois 
sauvages, du travail.

Ces nouvelle formes de travail inédites, illustrées 
par les nouvelles technologies, participent 
pleinement à « l’éclatement » du temps de 
travail et de l’espace professionnel.

 « Pour me simplifier la vie, je pense de plus 
en plus au télétravail. Cela me permettrait 
d’économiser mon temps de trajet et de 
soulager mon porte-monnaie. »
Avec l’accompagnement FO, vous pouvez 
évaluer correctement votre charge de travail, 
mieux négocier vos conditions matérielles 
de travail (bureau, équipement informatique, 
téléphone, Internet,...) et les contreparties 
financières.

 « Pour prévenir les risques "santé" pour ma 
famille et moi, il me faut connaître mes droits 
en matière de mutuelle. Cela nous garantirait, 
une bonne prise en charge de notre santé 

sans passer par une mutuelle privée et sans se 
préoccuper de la partie administrative. »
Avec l’accompagnement FO, vous pouvez 
comprendre facilement ce qui est dû par votre 
employeur et être aidé à faire valoir vos droits 
à une complémentaire santé et prévoyance de 
qualité.

 « Pour arrêter de payer pour travailler, il 
me faut connaître mes droits en matière de 
déplacement. Cela me permettrait de savoir 
comment mon temps de trajet doit être 
considéré (temps de travail effectif, ou non) et 
éviter ainsi une perte d’argent. »
Avec l’accompagnement FO, vous pouvez être 
aidé pour  faire valoir les contreparties  financières  
et en temps de repos, de vos déplacements.

 « Pour préserver ma santé et ma vie familiale 
et sociale, je pense qu’il me faut déconnecter. 
Cela me fatigue de travailler jour et nuit, 
sans rythme régulier, cela empiète sur ma vie 
sociale. »
Avec l’accompagnement FO, vous pouvez 
mettre des barrières aux dérives d’horaires de 
travail sollicités par votre employeur et ainsi 
retrouver un équilibre de vie plus satisfaisant.

L’accompagnement FO,  
ce sont des salariés  
du même métier que moi, 

VOTEZ FO !


